
 

 
 
 

 
 

 

 
Paris, le 27 novembre 2013 

 
elon le journal économique l’EXPANSION, Alain FRANCHI, successeur de Jean-Michel HERREWYN à la 
tête de la division eau de VEOLIA « peaufine un plan stratégique » sur 3 ans pour réorganiser ce secteur 
d’activité de l’entreprise et alléger l’ensemble de sa structure, à commencer par le siège parisien et ses 

satellites régionaux.  
 
 
La rue d’Anjou va donc perdre les 2/3 de ses effectifs 
transférés autoritairement à la holding, VEOLIA 
ENVIRONNEMENT, sous couvert de l’article 1224-1 
du Code du Travail, lequel n’est pas applicable dans 
le cas d’espèce puisqu’il ne s’agit pas du transfert 
d’une activité économique autonome. 
 

Tout est fait pour museler une éventuelle résistance 
des cadres face au transfert de leur contrat de travail. 
Il est regrettable que la CFDT comme la CGC, 
majoritaires dans cet établissement qui ont constaté 
une entrave caractérisée à l’information/consultation 
du CE, refusent d’affronter la direction s’engageant 
dans un processus de négociations sans levier de 
pression. 
 

Les bâtiments du siège situés rues d’Anjou et 
Tronson du Coudray, siège historique de l’entreprise 
depuis toujours, devenus trop grands et d’un coût de 
loyers élevés vont être abandonnés au profit d’un 
bâtiment quelconque de NANTERRE. 
 

Toujours d’après l’EXPANSION, cette cure 
d’amaigrissement, permettant la relance de l’activité, 
serait un prélude à la vente de VEOLIA Eau France à 
quiconque, notamment VINCI, serait intéressé par 
son rachat et dégagerait ainsi la voie d’un 
rapprochement à l’international avec SUEZ 
ENVIRONNEMENT jusqu’alors impossible en raison 
de la situation de monopole résultant d’une telle 
association. 

Pour FORCE OUVRIERE c’est certain, quoi que 
prépare Alain FRANCHI, cela ne sera pas sans 
dégâts pour les salariés puisqu’il semble vouloir, 
toujours selon l’EXPANSION, « procéder à une 
simplification territoriale » de l’eau France faisant 
passer le nombre des régions de sept à trois en se 
concentrant sur les contrats les plus profitables. 
 
Alain FRANCHI qui n’est pas salarié de l’entreprise 
mais directeur général du cabinet de « conseil en 
direction d’entreprise et en investissements » 
SOFICOT travaille uniquement pour lui et Serge 
MICHEL, actionnaire principal dudit cabinet, et 
également membre du conseil d’administration de 
VEOLIA ENVIRONNEMENT. 
 
Il y a pour FORCE OUVRIERE un véritable conflit 
d’intérêts dans la position tenue par Alain FRANCHI 
qui dirige depuis cet été le secteur eau France de 
VEOLIA pour le compte d’un tiers qui vise sans doute 
à toucher un gros bonus lorsque VEOLIA EAU 
France sera rachetée plutôt que de développer une 
politique industrielle ambitieuse. 
 
Le projet SVR imaginé par son prédécesseur est 
passé à la trappe.  
Le Monopoly des nantis continue au détriment de 
l’emploi, des rémunérations, des intérêts des salariés 
sans qu’aucun syndicat autre que FORCE 
OUVRIERE ne s’en émeuve. 

 
Le schéma d’intervention d’Alain FRANCHI et de SOFICOT à VEOLIA EAU n’est pas sans rappeler celui de 
CLEMESSY, entreprise de travaux électrique en difficultés, jadis filiale commune d’EDF et VEOLIA qui nommèrent 
à sa tête en 2003 Alain FRANCHI pour la redresser.  
 
CLEMESSY a été vendue en 2008 à EIFFAGE, fin de mission pour SOFICOT et FRANCHI en 2010, bonus pris ? 
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Depuis 15 ans et l’aventure MESSIER, qui a 
fait passer la S.A. Cie Générale des Eaux de 
multinationale hétéroclite à la position de filiale 
d’un groupe de services à l’environnement 
(V.E.) conçu par PROGLIO, lequel est 
aujourd’hui en cours de démantèlement, 
VEOLIA Transport a été vendu, l’énergie aussi 
avec DALKIA, tous les syndicats ont 
accompagné ce déclin d’entreprise, sauf 
FORCE OUVRIERE. 

 

Pour contrer cette gestion d’entreprise qui ne restitue jamais aux salariés le fruit de leur travail 
mais réserve toujours des dividendes aux actionnaires et des bonus aux dirigeants, nous avons 
résisté seuls face à la direction. 
 

Nos délégués syndicaux ont été licenciés en 2005, trois d’entre eux ont pu être réintégrés en 2010.  
 

Notre organisation syndicale a été discriminée par la direction de VEOLIA comme aucune autre, 
d’ailleurs la Cour de Cassation vient de confirmer le jugement rendu en faveur de notre camarade 
Patricia SANTANGELO qui a condamné VEOLIA pour discrimination syndicale. Et nous sommes 
toujours là à défendre vos intérêts, enfin pour celles et ceux qui veulent se donner la peine de 
réfléchir à la situation actuelle qui ne résulte pas uniquement des décisions prises par la direction. 
Le démantèlement des règles sociales d’entreprises pour celles minimalistes mais communes de 
l’U.E.S. ne vous a rien fait gagner et les pseudos syndicalistes qui prétendent  le contraire sont 
incapables de faire la démonstration de leurs affirmations. 
 

Aucun des responsables de FORCE OUVRIERE n’a quitté ses fonctions pour se tenir aux cotés de 
la direction en tirant des avantages personnels de sa nouvelle position, d’autres, sans honte ni 
remord, comme Messieurs CASET CARRICABURU ancien de la CFDT, ou  LAUNAY ancien de la 
CGC sont passés à son service sacrifiant vos intérêts pour y parvenir. 
 

Cela fait plus de 10 ans qu’un seul syndicat est globalement majoritaire dans les instances 
représentatives du personnel de l’U.E.S. VEOLIA EAU et voilà où nous en sommes.  
 
VEOLIA EAU France, après son redressement par Alain FRANCHI, sera vraisemblablement 
vendue à VINCI ? Dans quelles conditions et après quelle casse sociale ? 
 

Salariés vous savez désormais ce qui devrait advenir 
prochainement, à vous d’influer sur votre destin. 
 

Pour ceux qui ne se sont pas encore exprimés en 
votant aux scrutins des élections professionnelles, 

vous pouvez faire confiance à 
FORCE OUVRIERE, syndicat libre et indépendant, 

pour défendre vos intérêts. 

Voilà au travers de la récente histoire de 
CLEMESSY ce qui semble écrit pour VEOLIA 
EAU France, à moins qu’une forte mobilisation 
syndicale ne voit le jour rapidement. 
Pour cela et parce que nous sommes en 
période d’élections professionnelles vous 
pouvez, vous salariés, au moment où vous 
vous exprimerez dans les urnes peser sur 
votre futur en votant FORCE OUVRIERE. 


